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Les personnes morales

Cas particulier de l'animal

Les personnes morales sont des
groupements de personnes physiques,
plus rarement de biens, auxquels la loi
accorde la personnalité juridique.
Cette dernière en fait "des sujets de
droit distincts des membres qui les
composent". 

L'existence des personnes morales
Opposition théorie de la fiction et

théorie de la réalité

Une fiction est une construction juridique
qui protège les intérêts sociaux ou
économiques.
Selon la théorie de la réalité, les
groupements ont un intérêt propre, qui
est distinct de celui de chacun de ses
membres.

L'État
Les collectivités territoriales
Les établissements publics.

Les sociétés : 
Sociétés de personnes = une responsabilité illimitée pèse
sur les associés
Sociétés de capitaux = la responsabilité des associés est
limitée au montant des apports.

Il existe des personnes morales de droit public :

À côté, il existe des personnes morales de droit privé :

Les associations : les membres d'une association ont un projet commun ou partagent des activités, mais sans
chercher à réaliser des bénéfices. Les associations sont régies par la loi de 1901.
 Les fondations
Les GIE : structure hybride entre la société et l'association. Ils ont pour but de faciliter le développement
économique d'entreprises par la mutualisation de ressources, qu'elles soient matérielles ou humaines. 

Naissance : acte de
volonté + formalités
 

Une dénomination sociale
Un siège social
Une nationalité : lieu du siège social

La personne morale est identifié par :

Statutaire lorsque le temps pour lequel elle a été
créée est expiré
Volontaire lorsque ses représentants ont décidé
de sa dissolution
Imposée par l'autorité judiciaire
Imposée par l'autorité administrative.

La dissolution de la personne morale peut être :

Cas particulier de l'animal

La loi du 16 février 2015 dispose
que les animaux sont des êtres
vivants doués de sensibilité ;
sous réserve des lois qui les
protègent, ils sont soumis au
régime des biens. (art. 515-14
C.civ) .


